
COMITE DEPARTEMENTAL DE COURSE D'ORIENTATION 54

Chez Philippe POGU ;  Abbaye Saint Mansuy 54200 Toul

Nancy, le 14 février 2026.

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRA ORDINAIRE .

Le  30 janvier 2026 à 19H00, les membres du comité directeur et les membres des associations
sportives du département se sont réunis à la maison des sports de Tomblaine.

Membres du CDCO 54 : Représentants des clubs     :

Philippe BECKER
Lucas CHAPELOT Bernard LEMERCIER Sport Orientation Lunéville
Nelly DEVILLE
Olivier DUFRENOY Alice PERRUCHAUD SCAPA Nancy Orientation
Jean-Marie FATH Evelyne THIEBAUT SCAPA Nancy Orientation
Philippe POGU

autre présente     :   Sylvie MARCHESIN

Absents excusés     :  

Marie BOLZER (CDCO54)

Isabelle RAGAZZI (CDCO54)

Le quorum prévu par l'article 9 des statuts étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer sur
l'ordre du jour, à savoir :

l'adoption des nouveaux statuts du CDCO54.

Les nouveaux statuts du CDCO54 sont votés à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 19h 10.

Le président Le secrétaire
Philippe POGU Philippe BECKER



COMITE DEPARTEMENTAL DE COURSE D'ORIENTATION 54

Chez Philippe POGU ;  Abbaye Saint Mansuy 54200 Toul

Nancy, le 4 février 2026.

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ordinaire .

Le  30 janvier 2026 à 19H10, les membres du comité directeur et les membres des associations
sportives du département se sont réunis à la maison des sports de Tomblaine.

Membres du CDCO 54 : Représentants des clubs     :

Philippe BECKER
Lucas CHAPELOT Bernard LEMERCIER Sport Orientation Lunéville
Nelly DEVILLE
Olivier DUFRENOY Alice PERRUCHAUD SCAPA Nancy Orientation
Jean-Marie FATH Evelyne THIEBAUT SCAPA Nancy Orientation
Philippe POGU

Absents excusés     :  

Marie BOLZER (CDCO54)

Isabelle RAGAZZI (CDCO54)

Vérificatrice aux comptes     :  Sylvie MARCHESIN

Le quorum prévu par l'article 9 des statuts étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer sur
l'ordre du jour.

 L'assemblée adopte à l'unanimité le compte rendu de l'AG du 31 janvier 2025.

 Philippe POGU donne lecture du rapport moral (1). 

 Philippe POGU expose le bilan des activités.

 Lucas CHAPELOT présente le bilan des licences et pass'orientation. 

 Philippe POGU présente le bilan des entraînements. 

 Nelly DEVILLE expose le bilan 2025 de cartographie.



 Jean Marie FATH commente le compte de résultat (2)  et le bilan financier (3) 2025. 

  Sylvie MARCHESIN donne lecture du rapport des vérificatrices aux comptes (4).

L  es rapports 1,2,3,4 sont votés à l'unanimité.  

 Nelly DEVILLE nous présente les projets 2026 de cartographie.

 Jean Marie FATH présente le budget prévisionnel 2026.
 ce budget est voté à l'unanimité.

 Philippe POGU nous commente le calendrier 2026.

 Philippe POGU et Jean Marie FATH nous font part des tarifs 2026 du CDCO54.

 Philippe BECKER présente les résultats du challenge jeunes 2025.

 Karine  BURDUCHE (S.O.L) et Sylvie MARCHESIN ( SCAPA) sont élues à l'unanimité 
vérificatrices aux comptes du CDCO54 pour l'exercice 2026.

 Olivier  DUFRENOY représentera le CDCO54 à l'AG de la ligue.

L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 20 h 30.

Le président Le secrétaire
Philippe POGU Philippe BECKER



COMITE DEPARTEMENTAL DE COURSE 
D’ORIENTATION 

 
Chez Mr Pogu,  

28A rue ABBAYE de SAINT MANSUY 
54200 Toul  

 

Toul le 7 janvier 2026 

 
 
                                                               Madame, Monsieur 
 
 

J’ai l’honneur vous inviter l’Assemblée Générale Extraordinaire du CDCO 54, qui 
se tiendra le : Vendredi 30 janvier 2026 à 19 heures à la Maison Régionale des 
sports de Tomblaine (Salle Myrtille, Bat D). 

 
 Ordre du jour prévu : 
 Présentation et vote des nouveaux statuts 

 
Cette assemblée sera suivie de l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 Ordre du jour prévu :  
 Adoption compte rendu AG du 31 janvier 2025 
 1- Rapport moral du Président 
 2- Rapport d’activité des responsables des commissions 
 3- Rapport financier du trésorier 
 4- Rapport des vérificateurs aux comptes 
 5- Vote des rapports 1, 2, 3 et 4  
 6- Saison 2026, budget prévisionnel et vote 
 7- Elections au Comité Directeur (si candidat) 
 8- Elections des vérificateurs aux comptes 
 9- Elections des représentants du CDCO 54 pour l’AG de la ligue 
 10-Challenge jeunes 
 11- Questions diverses  
 12- parole aux élus et instance fédérale 
 13-  
  - Vin d’honneur 

 
 
 Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée 
ainsi qu’une bonne année 2026 
 
 

Philippe POGU, Président du  C.D.C.O. 54  
 
 
 



COMITE DEPARTEMENTAL DE COURSE D'ORIENTATION

Chez Philippe POGU ;  Abbaye Saint Mansuy 54200 Toul

Nancy, le 5 février 2025.

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE .

Le  31 janvier 2025 à 19H00, les membres du comité directeur et les membres des associations
sportives du département se sont réunis à la maison des sports de Tomblaine.

Membres du CDCO 54 : Représentants des clubs     :

Philippe BECKER
Marie BOLZER
Lucas CHAPELOT Hugo WALCH Sport Orientation Lunéville
Nelly DEVILLE Johann THEVENARD Sport Orientation Lunéville
Olivier DUFRENOY
Jean-Marie FATH
Philippe POGU
Isabelle RAGAZZI Nicole BASTIEN-FATH SCAPA Nancy Orientation

Evelyne THIEBAUT SCAPA Nancy Orientation

Vérificatrices aux comptes     :  Karine BURDUCHE ; Sylvie MARCHESIN

Autres personnes présentes     : Bernard LEMERCIER

représentant de la ligue     :  Philippe POGU 

Le quorum prévu par l'article 9 des statuts étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer sur
l'ordre du jour.

 L'assemblée adopte à l'unanimité le compte rendu de l'AG du 2 février 2024

 Philippe POGU donne lecture du rapport moral. 

 Philippe POGU expose le bilan des activités dans les domaines de la formation et des 
prestations diverses du CDCO54, ainsi que celles de nos deux clubs Meurthe et 
Mosellants.
Il nous commente la longue liste des podiums de 2024.



 Lucas CHAPELOT présente le bilan des licences et pass'orientation. 

 Isabelle RAGAZZI présente le bilan des entraînements. 

 Nelly DEVILLE expose le bilan 2024 et les  projets 2025 de cartographie.

 Jean Marie FATH commente le bilan financier et le compte de résultat 2024. 

  Karine BURDUCHE donne lecture du rapport des vérificatrices aux comptes.

Tous ces rapports sont votés à l'unanimité.

 Jean Marie FATH présente le budget prévisionnel 2025.
 ce budget est voté à l'unanimité.

 Le comité directeur est reconduit à l'identique et sa composition votée à l'unanimité.

 Les tarifs 2025 du CDCO54 sont votés à l'unanimité.

 Nelly DEVILLE est élu à l'unanimité représentante du CDCO54 à l'AG de la ligue.

 Karine  BURDUCHE (S.O.L) et Sylvie MARCHESIN ( SCAPA) sont élues à l'unanimité 
vérificatrices aux comptes du CDCO54 pour l'exercice 2025.

 Philippe BECKER donne les résultats de la coupe jeune. 13 d'entre eux ( les premiers de 
chaque catégorie) ont reçu un chèque cadeau de 10 €.

 Questions diverses     :   

 Le challenge jeune est reconduit pour 2025.

Philippe POGU, en tant que président de la ligue :

- nous informe que 

- Nelly DEVILLE  a laissé sa place à Alice PERRUCHAUD comme  présidente du SCAPA 
Nancy Orientation.

- Lucas CHAPELOT a pris la présidence de "Sport Orientation Lunéville"

- fait le point sur le bénévolat et son importance dans nos structures.

L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 20 h 50.

Le président Le secrétaire
Philippe POGU Philippe BECKER



Comité Départemental de Course d’Orientation de Meurthe et Moselle 
 

RAPPORT MORAL 
Vendredi 30 janvier 2026 

 
 
 

Bonsoir à toutes et à tous, 

Je vous remercie sincèrement de votre présence. Je tiens en premier lieu à remercier l’ensemble 
des membres du comité qui œuvrent à mes côtés. Notre action s’inscrit dans une continuité, avec une 
volonté constante d’améliorer et d’innover afin de contribuer, en lien étroit avec nos clubs, au 
développement de la course d’orientation sur notre territoire. 

Je souhaite également exprimer ma reconnaissance à toutes celles et ceux qui, de près ou de 
loin, s’investissent et se dévouent pour notre discipline. Enfin, je remercie nos partenaires institutionnels 
– le Conseil départemental, la Ligue et la Fédération – pour le soutien, notamment financier, qu’ils nous 
apportent. 

Nous entamons une nouvelle olympiade. L’analyse des années précédentes met en évidence un 
plafonnement du nombre de licenciés et, ces deux dernières années, un léger recul. Ce constat doit 
nous alerter. Il nous appartient de réagir et d’imaginer de nouvelles approches pour attirer un public plus 
large, en particulier les jeunes. Le comité se doit de participer pleinement à l’effort engagé par les clubs 
dans ce domaine et de les accompagner dans leurs initiatives. 

Nous avons été présents pour soutenir la Ligue dans le perfectionnement des jeunes, notamment 
par la mise en place d’un stage en septembre, axé sur la course d’orientation en milieu urbain. 

Nous avons également œuvré pour encourager une plus grande participation féminine. Compte 
tenu de la forte densité des courses organisées cette année, nous avons fait le choix de privilégier une 
aide participative lors d’une organisation de trail orientation. 

Par ailleurs, le comité a contribué à la réalisation d’une nouvelle carte dans le Pays Haut, à 
Piennes, avec la perspective de la mise en place future d’un parcours permanent d’orientation (PPO). 
Tout en poursuivant cet effort de développement des espaces dédiés à la course d’orientation, il nous 
faut réfléchir à d’autres axes de croissance. La création ou la relance de formats de courses différents et 
innovants pourrait constituer une piste intéressante. 

Dans un environnement de communication foisonnant – réseaux sociaux, SMS, groupes 
WhatsApp, messageries diverses – notre sport demeure pourtant encore trop méconnu du grand public. 
Si nous maîtrisons parfaitement les aspects techniques de notre activité, la communication n’est pas 
toujours notre point fort. Il est donc indispensable de progresser sur ce sujet afin de mieux faire 
connaître la course d’orientation et ses valeurs. 

Les défis sont nombreux, mais stimulants. Le travail à accomplir est important et nous devons 
continuer à accompagner nos clubs dans leurs projets de développement, avec cohérence, ambition et 
esprit collectif. 

Je vous remercie de votre attention. 

Philippe POGU 

 



Comité Départemental de Meurthe et Moselle de Course d'Orientation 
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Bilan d’activité du CDCO54 
 
 
Année fructueuse, félicitation à nos athlètes pour leurs titres et podiums aux  championnats de France  
 
 

  
Pédestre Pédestre Pédestre Pédestre Pédestre VTT'O VTT'O VTT'O VTT'O VTT'O 

  
Moyenne 
Distance 

Longue 
Distance 

Relais 
Catégorie 

Nuit Sprint 
Longue 

Distance 
Mass 
Start 

Moyenne 
Distance 

Relais 
Caté 

Sprint 

  
3 mai 23 août 24 août 

30 
octobre 

1 nov 23 mars 21 avril 24 avril 13 juil 14 juil 

  
Bombannes 
- Lacanau 

Viom Viom 
Arbonne 
La Forêt 

Vert 
Saint 
Denis 

Méjannes 
Le Clap 

Fontaine
-bleau 

Métabief 
Ville-
Sur-

Saulx 

Ville-
Sur-

Saulx 

Sara OIJID D14 3 3     2   1 1   1 

Laura 
MARTIN D18       1             

Nelly 
DEVILLE D75 2   

3 D65-70 
2   1 D70 1 D70 1 D70 

1 D60 
1 D70 

Sylvie 
MARCHESIN D65                 

Jean-Marie 
FATH H70   2 

3 H65-70 
            1 

Philippe 
POGU H65                   

Pascal 
MARTIN H55     

3 H55-60 
              

Benoit 
VERDENAL H55   2           

1 H50 
2 H50 

Georges 
MAHLER H60                 3 

Nancy 
ESNAULT D70       3   3 2 2 

1 D70 
3 

Evelyne 
THIEBAUT D70                 2 

Mellina OIJID D17             3       

 
A noter : la 2ème place au Championnat de France de Sprint de BOHSMANN Michael (H60) de Lunéville. 
 
1 Formation: 
 
Le CD a participé à la formation des cadres de Meurthe et Moselle : 

- Formation de Formateur : 1 cadre FFCO et 2 cadres 54, le 26 janvier 2025 (Tomblaine). 
- Formation VTT: 2 cadres le 6 et 13 avril 2025 (Tomblaine) 
- Formation animateur : 5 cadres, le 5-6 et 26 avril et 23 mai 2025 (Tomblaine) 
- Formation DAR : 2 cadres le 30 novembre (Tomblaine) 
- Séminaire experts TN CCN : 2 cadres, le 13 et 14 décembre 2025 (Paris) 

 
 
2 Actions CDCO54 : 
 

- Stage GREF supporté par le CDCO54 : réalisé le 13 et 14 septembre à  Villers les Nancy et Vandoeuvre. 
Participation : 8 organisateurs dont 6 du CDCO54 et participation de 20 jeunes. 

- Réalisation d’une carte pour un futur PPO à Piennes. 
- 1 animation réalisée à Toul le 15 septembre au profit du CCAS de Toul 10 personnes et 3 du CDCO54 
- 1 animation au plateau d’Ecrouves réalisée le 12 juin au profit du GEM (Groupe d’Entraide Mutuel) de Toul (7 

personnes  et 3 encadrants dont 2 du CDCO54). 
- Journée « action en faveur du public féminin » réalisée en collaboration le SCAPA sur le trail O à Bambuck (62  

participants dont 32 femmes et 5 cadres) 
- Réunion Copil Malzéville le 25 novembre 2025 : 1 personne. 
- Réalisation de 40 tréteaux pour les courses sprint au profit des clubs. 



Comité Départemental de Meurthe et Moselle de Course d'Orientation 
 

AG CDCO54 du 30 janvier  2026 
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3 Action des clubs : 
 
- club SCAPA Nancy :  

 
Organisations :  
- 5/01 Trail’O – 1ère édition Plateau de Ludres : 81 inscrits dont 43 non licenciés 
- 9/02 - LD et Championnat Universitaire Sapinière de Laxou : 124 inscrits 
- 17/05 - Championnat Grand Est de VTT’O MD à Villey le Sec ; 43 inscrits 
- 18/05 - Championnat Grand Est de VTT’O LD à Pierre-la-Treiche : 43 inscrits 
- 28/09 - Championnat Grand Est de sprint à Villers lès Nancy : 167 inscrits 
- 28/09 - MD à Villers Clairlieu : 149 inscrits 
- 9/11 - Trail’O – 2ème édition au stade Bambuck : 62 inscrits dont 43 non licenciés 
- 07/12 - 3 sprints de la Saint Nicolas à Toul : 47 participants 
 
Animation (hors école CO) 
- UNSS départementale à Brabois le 2 avril 
- Collège La Fontaine de Laxou le 24 avril, dans le cadre de la réussite éducative 
- "Bouge" à Nancy Pépinière le 27 juin  
- Université de Lorraine le 8 juillet  
- Mini camp à Toul le 16 juillet et le 23 juillet  
- Toul’Été le 23 juillet et le 27 août 
- Fête des Associations à Toul le 6 septembre 
- Participation au Lorr'N raid avec le Triathlon Nancy Lorraine à Pierre la Treiche, le 21 septembre 
- Fête des Associations à Nancy le 18 septembre 
- Parcours pour Octobre Rose au Parc Pouille le 11 octobre, avec CCAS de Vandœuvre. 
- Parcours pour Octobre Rose au Parc Montaigu le 18 octobre, avec CCAS de Laneuveville. 
 
Cartographie : 
- Réalisation des cartes de VTT’O de Pierre-la-Treiche, Villey le Sec (24km2) et Les Six Bornes Est et Ouest 

(25km2). En pédestre : Vandoeuvre Village, Haut de Penoy et le camping de Villey-le-Sec 
- Dépose PPO du Bois de Champelle (forêt communale interdite)  
- Mise à jour des cartes existantes 

 
-  club SO Lunéville 

 
Organisations : 
- Départementale MD du 9 mars 2025 à Sionviller  
- Départementale LD 25 mai à Einville au Jard  
- SUPER COUPE de SPRINT à BACCARAT : samedi 20 septembre 2025 : Annulée (nombre de participants trop 

faible) 

Animations (hors école CO): 
- La CO dans les écoles de Lunéville :  

o école Demangeot 
o école Hubert Monnais 

- « L’ÉCOLE DES CHAMPIONS » le 19/05/2025 devant le Complexe Sportif Charles Berte  
- La « DUCK RACE » : lâcher de canards en plastique dans le canal des Bosquets le 29/06/2025 avec un 

parcours CO dans le parc des Bosquets 
- La Fête du Sport (ou fête des Associations) le 06/09/2025 
- Octobre rose (les foulées lunévilloises) le 12/10/2025 
- Entretien du Parcours Permanent (PPO) en forêt communale de Lunéville (Mondon) 
- Animation de la section sportive du collège Saint Pierre Fourier (8 mardis au printemps 2025 dans le bois sainte 

Anne : 5 CO à pied + 3 CO à VTT) 
 

Cartographie :  
- Le stade municipal Georges Flugel pour le collège de MORHANGE (57) : 
- « La Maison Bleue » à Lunéville-Niederbronn. 
- Mise à jour CARTO : Blainville-Damelevières.. 

 
Enfin pour parachever ce bilan,  un grand merci à tous les bénévoles pour ces actions menées et aussi pour la 
forte participation aux actions menées au sein de la ligue.  

 



2020 2021 2022 2023
Compétition Pass'O Total Compétition Pass'O Total Compétition Pass'O Total Compétition Pass'O Total Compétition Pass'O Total Compétition Pass'O Total

5402 Scapa Nancy 70 116 186 69 39 108 85 98 183 92 70 162 85 100 185 79 188 267

5407 SO Lunéville 83 32 115 82 7 89 86 2 88 83 7 90 57 4 61 66 15 81

5413 CO Piennes 6 0 6 4 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

CDCO 54 0 0 0 0 0 0 0 0 0 41 41 0 27 27 0 0 0

Total 159 148 307 155 46 201 171 100 271 175 118 293 142 131 273 145 203 348

AG CDCO54 2025
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club
nombre de 

séances/an

dont séances 

avec VTT
licenciés club

licenciés 

autres clubs

non licenciés 

pass'o
total CO à VTT plus de 18 ans

18 ans et 

moins

 SCAPA NANCY ORIENTATION 44 1 594 6 38 638 17 445 193

pourcentage 93 % 1 % 6 % 3 % 70 % 30 %

par entrainement 13,5 0,1 0,9 14,5 0,4 10,1 4,4

SO LUNEVILLE 65 0 593 0 0 593 0 241 352
pourcentage 100 % 0 % 0 % 0 % 41 % 59 %

par entrainement 9,1 0,0 0,0 9,1 0,0 3,7 5,4

Bilan entraînements 2025

AG CDCO54 du 30 janvier 2026



PED VTT

PETITES < 1 

km2

Localisation ou nom Dépositaire Echelle Infos Comp. Init.

Surface 

km² Observations 100€/km2 50€/km2 forfait 50€

Baccarat - Deneuvre SO Lunéville 1/4000 A3 X 1,38 CGE 2026 D54-270 138,00

Pierre la Treiche Scapa Nancy Orientation 1/4000 A4 X 0,59 D54-271 50,00

Pierre la Treiche-La Deuille     VTT Scapa Nancy Orientation 1/15000 A3 X 15,06 CGE LD 2025 D54-272 753,00

Chaudeney-Villey le Sec        VTT Scapa Nancy Orientation 1/15000 A3 X 10,88 CGE MD 2025 D54-273 544,00

Vandoeuvre Village et Haut de Penoy Scapa Nancy Orientation 1/4000 A4 X 0,57 sprint D54-274 50,00

Etangs de Trebois CDCO54 1/5000 A4 X 0,57 Piennes D54-275 0,00

Les Six Bornes Est                VTT Scapa Nancy Orientation 1/15000 A3 X 13,64 CF LD 2026 D54-276 682,00

Les Six Bornes Ouest            VTT Scapa Nancy Orientation 1/15000 A3 X 11,99 NMD VTT 2026 D54-277 599,50

138,00 2578,50 100,00

TOTAL 2816,50

PED VTT

PETITES < 1 

km2

Localisation ou nom Dépositaire Echelle Infos Comp. Init.

Surface 

km² Observations 100€/km2 50€/km2 forfait 50€

Le Bois du Fouy  -  Baccarat SO Lunéville 1/10000 A4 X 1,30        130,00
Ecole Elémentaire Hubert Monnais - Lunéville SO Lunéville 1/500 A4 X 0,005 2010-D54-148 50,00
Le Sentier des Folies SO Lunéville ? A4 X 1,20        120,00         
Institution Sainte Camille - Velaine en Haye Scapa Nancy Orientation janv-00 A4 X 0,12        IMP Ste Camille

50,00

250,00 0,00 100,00

TOTAL 350,00

 Projets 2025 réalisés

 Projets 2026

AG du CDCO54 du 30 janvier 2026



Comité Départemental de Meurthe et Moselle de Course d'Orientation 

ACTIF 2025 2024 PASSIF 2025 2024

ACTIF IMMOBILISE : FONDS PROPRES :

Immobilisation incorporelle Réserves 25012,63 25842,33

Immobilisation corporelle

Immobilisation financière
2003                     cartes Malzéville et Bouxière 3206,00 3206,00
2004                     40 balises 117,03 117,03
2005                     valise GEG 4206,00 4206,00
2006                     2 bases 165,00 165,00
2007                     2 bases 232,65 232,65
2007                     40 balises et 40 pinces 401,40 401,40
2008                     4 bases et 2 gilets 615,32 615,32
2009                     8 bases 805,54 805,54

2011                      1 base et 2 doigts 205,14 205,14

2011                      Ocad 10 688,00 688,00

2012                      sono et drapeau flotant 1989,43 1989,43

2013                     40 toiles 30/30 202,65 202,65

2020                      vidéoprojecteur 79,99 79,99

                              amortissements -12914,15 -12914,15

Report à nouveau

TOTAL 1 0 0 Résultat de l'exercice -3394,4 -829,7

ACTIF CIRCULANT :

Stocks et en cours

Avances et acomptes versés 

sur commandes

Créances : TOTAL 1 21618,23 25012,63

 Usagers 0,00 0,00

Créanciers divers 0,00 0,00 DETTES :

Etat, collectivités territoriales 0,00 0,00 Emprunts et dettes assimilées  

Chèques  en instance 0,00 0,00 Chèques  en instance 0,00 0,00

Disponibilités : Usagers 0,00 0,00

LGECO 0,00 0,00

CM - courant 1663,89 565,75 Personnel 0,00 0,00

CM - livret 19916,84 24409,38 Dettes sociales 0,00 0,00

Caisse 37,50 37,50

Charges constatées d'avance Produits constatés d'avance 0,00

TOTAL 2 21618,23 25012,63 TOTAL 2 0,00 0,00

TOTAL GENERAL 21618,23 25012,63 TOTAL GENERAL 21618,23 25012,63

CDCO 54    BILAN FINANCIER 2025

AG CDCO du 30 janvier 2026



Charges 2025 prév. 2025 2024 Produits 2025 prév. 2025 2024

Charges d'exploitation : Produits d'exploitation :

Achat de prestation de service 0,00 0,00 0,00 Ventes de produits finis 586,00 50,00 30,00 

Fourn. bureau - Photocopies 958,01 300,00 115,15 Retrocession 295,70 0,00 

Matériel et fournitures CO 209,28 300,00 758,68 Cotisations - Animations 50,00 50,00 48,00 

Locations 128,00 200,00 158,00 Prestation de service 2 802,64 5 000,00 1 825,00 

Achats divers 0,00 100,00 20,64 Actions féminines 0,00 200,00 130,00 

Déplacements 784,32 1 200,00 732,16 

Réceptions 50,28 90,00 59,78 TOTAL (1) 3 734,34 5 300,00 2 033,00 

Affranchis. - Téléphone 0,00 10,00 5,16 Subventions :

Service bancaire 49,72 60,00 54,48 Conseil Départemental 54

Aides aux clubs 1 791,40 1 800,00 1 357,90 Aide au CDCO 1 300,00 1 500,00 1 300,00 

aides haut niveau 162,00 0,00 0,00 0,00 

Aides formation jeunes 360,00 600,00 570,00 aides matériels  0,00 0,00 0,00 

Affiliations 232,00 250,00 229,00 

stage CDCO/GREF 2 699,14 2 000,00 1 825,00 ANS aide plan action annuel 1 500,00 1 800,00 1 600,00 

Actions féminines 249,45 400,00 240,00 0,00 

0,00 

TOTAL (a) 7 673,60 7 310,00 6 125,95 Soutien association CME 53,90 0,00 44,50 

L.G.E.C.O   0,00 0,00 0,00 

TOTAL (b) 0,00 0,00 0,00 TOTAL (2) 2 853,90 3 300,00 2 944,50 

Charges financières : Produits financiers (3) : 507,46 700,00 743,51 

Intérêts (livret CM)

TOTAL  (a+b) 7 673,60 7 310,00 6 125,95 TOTAL (1+2+3) 7 095,70 9 300,00 5 721,01 

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Règlement charges dues 0,00 0,00 Reprise prov. charges dues

Dot. provisions charges dues 0,00 0,00 Reprise prov. reconst. carto

Dot. prov. reconstitution carto 0,00 0,00 Reprise sur exercices précédents 310,00 

Action reconstitution carto 2 816,50 2 300,00 505,00 Produits exceptionnels 0,00 80,24 

TOTAL DES CHARGES 10 490,10 9 610,00 6 630,95 TOTAL DES PRODUITS 7 095,70 9 610,00 5 801,25 

Solde créditeur : excédent 0,00 0,00 Solde débiteur : déficit 3 394,40 829,70 

TOTAL GENERAL 10 490,10 9 610,00 6 630,95 TOTAL GENERAL 10 490,10 9 610,00 6 630,95 

Valorisations heures Bénévolats 11 208,50 10 000,00 10 194,00 Valorisations heures Bénévolats 11 208,50 10 000,00 10 194,00 

Prestations bénévolats km 182,73 132,43 Dons au CDCO54 182,73 135,00 

TOTAL EXERCICE 21 698,60 19 610,00 16 824,95 TOTAL EXERCICE 21 698,60 19 610,00 16 824,95 

CDCO 54 - COMPTE DE RESULTAT 

AG du CDCO54 du 30 janvier 2026



RAPPORT DEs vERrFrcATRrcEs DEs co,l PTES Du col^rrE
DEPARTEMENTAL DE COUR5E D'ORIENTATION DE MEURTHE ET

A,lOsELLE

EXERCICE 2025

Adressé oux licenciés C.O. de Meurthe et Moselle

L'opérotion de vérificotion des comptes de l'exercice 2025, s'est effectuée au

domicile du trésorier, Jeon-Morie FATH, le 14 jonvier 2026.

Le grand livre contenoit toutes les opérations de trésorerie effectuées lors de
l'exercice, aff ectées oux diff érents comptes prévus por le plon comptoble.

Nous ovons vérifié toutes les pièces comptobles se ropportont àdifférentes lignes du
grond livre. Chocune, dûment numérotée, nous a été présentée ropidement.

Nous vous ossurons de lo sincérité et de lo régulorité des comptes et vous
recommondons de donner guitus ou trésorier pour I'exercice 2025.

Foit à Villers les Noncy ,le!4jorwier 2026

Les vérificqtrices :

Korine BURDUCHE Sylvie MARCHESINs-



Charges 2026 2025 prév. 2025 Produits 2026 2025 prév. 2025

Charges d'exploitation : Produits d'exploitation :

Achat de prestation de service 0,00 0,00 0,00 Ventes de produits finis 250,00 586,00 50,00 

Fourn. bureau - Photocopies 300,00 958,01 300,00 Retrocession 295,70 

Matériel et fournitures CO 300,00 209,28 300,00 Cotisations - Animations 50,00 50,00 50,00 

Locations 200,00 128,00 200,00 Prestation de service 3 000,00 2 802,64 5 000,00 

Achats divers 100,00 0,00 100,00 octobre rose 0,00 0,00 200,00 

Déplacements 1 200,00 784,32 1 200,00 

Réceptions 90,00 50,28 90,00 TOTAL (1) 3 300,00 3 734,34 5 300,00 

Affranchis. - Téléphone 10,00 0,00 10,00 Subventions :

Service bancaire 60,00 49,72 60,00 Conseil Départemental

Aides aux clubs 1 500,00 1 791,40 1 800,00 aides au CDCO 1 500,00 1 300,00 1 500,00 

Formation cadres 0,00 162,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Aides formation jeunes 600,00 360,00 600,00 aides matériels 0,00 0,00 0,00 

Affiliations 250,00 232,00 250,00 

Stage CDCO54 2 500,00 2 699,14 2 000,00 ANS aide plan action annuel 1 800,00 1 500,00 1 800,00 

Action féminime 0,00 249,45 400,00 0,00 

0,00 

TOTAL (a) 7 110,00 7 673,60 7 310,00 Soutien association CME 0,00 53,90 0,00 

L.G.E.C.O   Promotion/Carto 0,00 0,00 0,00 

TOTAL (b) 0,00 0,00 0,00 TOTAL (2) 3 300,00 2 853,90 3 300,00 

Produits financiers (3) :

Charges financières : Intérêts (livret CM) 450,00 507,46 700,00 

TOTAL  (a+b) 7 110,00 7 673,60 7 310,00 TOTAL (1+2+3) 7 050,00 7 095,70 9 300,00 

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Règlement charges dues 0,00 Reprise prov. charges dues

Dot. provisions charges dues 0,00 Reprise prov. reconst. carto

Dot. prov. reconstitution carto 0,00 Reprise sur exercices précédents 410,00 0,00 310,00 

Action reconstitution carto 350,00 2 816,50 2 300,00 Produits exceptionnels 0,00 

TOTAL DES CHARGES 7 460,00 10 490,10 9 610,00 TOTAL DES PRODUITS 7 460,00 7 095,70 9 610,00 

Solde créditeur : excédent Solde débiteur : déficit 3 394,40 

TOTAL GENERAL 7 460,00 10 490,10 9 610,00 TOTAL GENERAL 7 460,00 10 490,10 9 610,00 

Valorisations heures Bénévolats 10 000,00 11 208,50 10 000,00 Valorisations heures Bénévolats 10 000,00 11 208,50 10 000,00 

Prestations bénévolats km 200,00 182,73 Dons au CDC54 200,00 182,73 

TOTAL EXERCICE 17 460,00 21 698,60 19 610,00 TOTAL EXERCICE 17 460,00 21 698,60 19 610,00 

CDCO 54 - BUDGET PREVISIONNEL DE L' ANNEE 2026

AG du CDCO du 30 janvier 2026



Date CN Type course Groupe Discipline Format Club
25/01/2026 Oui Départementale Longue distance Groupe D Pédestre LD 5402
17/05/2026 Oui Départementale Moyenne Distance Groupe D Pédestre MD 5407
13/06/2026 Oui Nationale CO à VTT Moyenne Distance Groupe B1 VTT MD 5402
14/06/2026 Oui CF  COà VTT Longue Distance Groupe B1 VTT LD 5402
27/06/2026 Non Départemental (Score ?) Groupe D Pédestre Score? 5407
17/10/2026 Oui Départementale Longue Distance Groupe D Pédestre LD 5402
18/10/2026 Non Championnat GE relais Sprint Groupe B2 Pédestre Sprint 5407

Calendrier Course 2026 en Meurthe et Moselle

18/10/2026 Non Championnat GE relais Sprint Groupe B2 Pédestre Sprint 5407
08/11/2026 Non Trail'O Groupe D Pédestre Trail 5402
22/11/2026 Non MD urbaine Néant Pédestre MD 5407
06/12/2026 Oui Sprint de la St NiCOlas n°1 Groupe D Pédestre Sprint 5402
06/12/2026 Oui Sprint de la St NiCOlas n°2 Groupe D Pédestre Sprint 5402
06/12/2026 Oui Sprint de la St NiCOlas n°3 Groupe D Pédestre Sprint 5402

AG CDCO du 30 janvier 2026



AG du 30 janvier 2026

challenge jeunes 2025

Trail 5 janv LD 9 février MD 9 mars 25-mai SPRINT 28 sept MD 28 sept Trail 9 nov Sprints 7 déc

nom prénom N° club cat Points Points Points Points Points Points Points Points total
RUHL Aurore Scapa Nancy Orientation D12 20 20 20 60
AVON Sophie Scapa Nancy Orientation D14 20 20 20 20 20 30 130
OIJID Sara Scapa Nancy Orientation D14 20 30 40 90
OIJID Mellina Scapa Nancy Orientation D16 20 20
MARTIN Laura Scapa Nancy Orientation D18 30 40 50 40 160
ANTOINE Gaspard Scapa Nancy Orientation H10 20 10 10 40
OIJID Rayan Scapa Nancy Orientation H10 20 10 30
CHAVAROCHE Lubin Scapa Nancy Orientation H12 20 20 20 60
BOURGIER Louis Scapa Nancy Orientation H14 20 30 30 20 30 130
ANTOINE Cyprien Scapa Nancy Orientation H14 20 20 20 60
RIVET Eliot Sports Orientation Lunéville H16 40 40 30 40 30 180
LECLERC Loris Sports Orientation Lunéville H16 40 40 30 110
BUREL Philéas Sports Orientation Lunéville H16 20 20
PECHSTEIN Tristan Scapa Nancy Orientation H18 30 50 40 120



COMITE DEPARTEMENTAL DE MEURTHE ET
MOSELLE
DE COURSE D’ORIENTATION

STATUTS
 
SECTION 1ÈRE - DISPOSITIONS RELATIVES AU BUT ET A LA COMPOSITION DU COMITE

DEPARTEMENTAL

Article 1er - But du Comité Départemental

Art. 1.1 - Le Comité Départemental de Meurthe et Moselle de Course d'Orientation (CDCO54),
organisme déconcentré de la FFCO, a pour objet :
1. D'encourager  et  d'animer  la  pratique des  disciplines  sportives  de  déplacement  non

motorisé,  utilisant  les  techniques  d’orientation,  conformément  aux  règlements  de  la
Fédération Internationale de Course d’Orientation (IOF) et de la fédération Française de
Course d’Orientation (FFCO). Ces pratiques se déclinent sous forme de course d’orientation
pédestre,  course d’orientation à ski  et  en raquettes,  course d’orientation en raid  et  en
randonnée multisports, course d’orientation à vélo tout terrain, orientation de précision, et
activités sportives connexes.

2. De souscrire au contrat d’engagement républicain (annexe 1). 
3. De faire appliquer au niveau départemental :

Les Statuts de la Fédération Française de Course d’Orientation et plus particulièrement les
articles 5 et 6 des statuts relatifs aux licenciés et à la pratique « non licencié »,
Le  Règlement  Intérieur  de  la  Fédération  Française  de  Course  d’Orientation  et  plus
particulièrement  les  chapitres  I  à  IV  relatifs  aux  associations  sportives  affiliées,  aux
membres associés, aux licences et aux licenciés et aux titres de participation,
Les autres règlements fédéraux (règlement médical,  règlement des compétitions, règles
techniques et de sécurité, …),
Les règles techniques d’encadrement, de sécurité et d’organisation des compétitions.  

4. De développer,  en particulier  dans la  jeunesse,  le  goût  et  la  pratique des activités de
course d’orientation, de participer au contrôle de leur enseignement, de régir et organiser
les manifestations et les compétitions de course d’orientation.  

5. De défendre les intérêts de tous les pratiquants de la course d’orientation et de représenter
ceux qui y adhèrent. 

6. De proposer et de participer à l'élaboration des règles de formation de l'encadrement et de
la pratique de la course d’orientation. 

7. De collaborer dans son domaine et par ses compétences aux actions des pouvoirs publics. 
8. De délivrer les titres Départementaux.
9. D’être l'interlocuteur privilégié des partenaires territoriaux départementaux vis à vis des

clubs

Art. 1.2 - Le Comité Départemental de Meurthe et Moselle de Course d'Orientation (CDCO54)
a été constituée le 26/12/1974 sous le régime de la loi du 1er juillet 1901 (ou sous le régime du
Droit Local) et publiée au Journal Officiel N°21 du 25 janvier 1975 page 1154.

Art. 1.3 - Il a son siège social chez Monsieur Philippe POGU, 28A rue Abbaye Saint Mansuy
54200 TOUL. Il peut être transféré dans une autre commune du département par délibération
de l'Assemblée générale. 

Statuts 
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Art. 1.4 - Sa durée est illimitée.

Art. 1.5 - Le Comité départemental doit assurer en son sein la liberté d'opinion et le respect
des droits de la défense, s'interdire toute discrimination illégale et veiller à l'observation des
règles déontologiques et de l’éthique du sport définies par le Comité National Olympique et
Sportif Français, instance dont il est adhérent. Il doit veiller au respect des engagements pris
dans  le  Contrat  d’Engagement  républicain,  figurant  en  annexe,  qu’il  doit  souscrire
conformément à l’article L131-8 du Code du sport.
Il doit respecter les règles d'encadrement, d'hygiène et de sécurité applicables aux disciplines
sportives et les faire appliquer par les membres qui la composent.

Art. 1.6 - Le Comité Départemental de Meurthe et Moselle de Course d’Orientation (CDCO54)
développe ses activités dans un souci cohérent d’aménagement du territoire, dans le respect
de l’environnement et des espaces naturels, inscrit dans un développement durable.

Article 2 - Composition 

Art.  2.1 -  Le Comité  Départemental  se compose  des associations  sportives affiliées à la
fédération et des membres associés tels que mentionnés à l’article 2.1.2 des statuts de la
Fédération  Française  de  Course  d’orientation,  dont  le  siège  social  est  domicilié  dans  le
département.

Art. 2.2 - Il peut aussi compter des membres d’honneurs.

SECTION II - DISPOSITIONS RELATIVES AU FONCTIONNEMENT

Article 3 - l’Assemblée générale  

Art. 3.1 - Composition
1. L’Assemblée  générale  du  Comité  Départemental  est  composée  des  représentants  des

associations  sportives affiliées élus,  au vote uninominal  majoritaire  parmi  les  candidats
licenciés depuis au moins six mois dans une structure rattachée à l'organisme concerné,
par les A.G. des clubs.

2. Le nombre de ces représentants des associations affiliées et le nombre de voix dont ils
disposent sont déterminés en fonction du nombre de licences délivrées dans l'année traitée
par cette assemblée.
Dans chaque club, une voix est attribuée selon le barème suivant :
- 1 voix par tranche ouverte de 5 licences annuelles jusqu’à 15 (de 1 à 5 : 1 voix, de 6 à 10 :

2 voix, de 11 à 15 : 3 voix)
- 1 voix par tranche ouverte de 10 licences annuelles de 16 à 35 (de 16 à 25 : 1 voix, de

26 à 35 : 1 voix)
- 1 voix par tranche ouverte de 20 licenciés à partir de 36 (de 36 à 55 : 1 voix, …)
Un représentant est désigné par tranche ouverte de 5 voix. Il ne peut porter plus de 5 voix.
Aucun report de voix n’est possible d’un représentant sur un autre.

3. Si le Comité départemental comprend des membres associés mentionnés à l'article 2.1, ces
membres auront leurs représentants, auprès du Comité Départemental,  désignés par le
même mode de scrutin, chaque membre associé équivalant à un licencié. 

Art. 3.2 – Fonctionnement 
1. L’Assemblée générale du Comité Départemental se réunit au moins une fois par an dans le

courant du                   1er trimestre suivant la clôture de l’exercice financier qui s’effectue
au 31 décembre de chaque année.
Elle se tient au moins deux semaines avant l'Assemblée générale de la Ligue.
Elle est convoquée par le Président du Comité Départemental dans les délais définis ci-
dessus par courrier simple, courriel ou télécopie.
L’ordre  du  jour  est  établi  par  le  Comité  directeur,  ou  par  le  tiers  des  membres  de
l’assemblée représentant au moins le tiers des voix.
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Cette convocation peut prévoir, qu'en cas de quorum insuffisant, la deuxième Assemblée
générale soit convoquée dans les délais statutaires, par le même courrier. Dans ce cas,
cette  deuxième  assemblée  se  réunira  avec  le  même  ordre  du  jour  que  l’Assemblée
générale initiale. 
Le  lieu  est  fixé  par  le  Président  du  Comité  Départemental. En  cas  de  circonstances
exceptionnelles,  après consultation du Comité directeur,  il  peut décider de la tenue de
l’Assemblée générale par visioconférence.
Doivent être adressés à tous les membres de l’Assemblée générale au plus tard :

- trois semaines avant, les éléments de vote pour les assemblées générales modificatives
des statuts

- deux semaines avant pour les assemblées générales électives, la liste des candidats au
Comité directeur avec leur projet départemental

- une semaine avant la convocation pour les assemblées générales ordinaires :
. l’ordre du jour et les éléments de vote
. la situation financière clôturée
. le bilan
. le budget de l’année à venir

Les questions posées par les membres de l’Assemblée générale sur des points non inscrits
à l’ordre du jour doivent parvenir, par écrit  au Comité Départemental 5 jours ouvrables
avant l’assemblée. Elles seront traitées en priorité et feront obligatoirement l’objet d’une
réponse. Des questions orales pourront être posées. 
Le Secrétaire général veillera au bon déroulement des opérations de l’Assemblée générale. 
En  outre,  elle  se  réunit  chaque  fois  que  sa  convocation  est  demandée  par  le  Comité
directeur ou par le tiers des membres de l'assemblée représentant le tiers des voix.
L'ordre du jour est fixé par le Comité directeur.

2. La présence d'au moins un tiers des représentants, détenant au moins la moitié des
voix, est nécessaire pour la validité des délibérations. Les voix d’un représentant absent ne
peuvent  être  attribuées  à  une  autre  personne  présente.  Si  cette  proportion  n'est  pas
atteinte,  l'Assemblée  générale  est  convoquée  à  nouveau,  mais  à  15  jours  au  moins
d'intervalle et, cette fois, elle peut délibérer quel que soit le nombre des voix représentées
et le nombre de représentants présents.
Le vote par correspondance et le vote par procuration ne sont pas admis. 

3. Le Président du Comité Départemental  peut inviter des représentants des instances
départementales à assister aux assemblées générales. Il doit informer le DDJS et CDOS de
la date de la tenue des assemblées. Peuvent aussi assister à l'Assemblée générale avec
voix  consultative,  sous  réserve  de  l'autorisation  du  Président,  les  agents  rétribués  par
Comité Départemental.

4. L’Assemblée générale entend et approuve chaque année les rapports sur la gestion du
Comité directeur et sur la situation morale et financière du Comité Départemental.

5. L'Assemblée  générale  définit,  oriente  et  contrôle  la  politique  générale  du  Comité
Départemental. Elle approuve les comptes de l’exercice clos et elle vote le budget.

6. Elle fixe le taux des droits sur les compétitions départementales sur proposition du
Comité directeur.

7. Elle adopte, sur proposition du Comité directeur, le règlement intérieur.
8. Elle est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et les

aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus
de neuf ans.

9. Elle  décide  seule  des  emprunts  excédant  la  gestion  courante  dont  les  limites  sont
définies dans le règlement financier sur décision de l’Assemblée générale. 

10. Elle  élit  les  deux  vérificateurs  aux  comptes  dont  le  mandat  est  annuel.  Ils  sont
renouvelables. Ils ne peuvent pas être membres du Comité directeur.

11. Elle élit ses représentants à l’Assemblée générale de la Ligue.
Statuts 
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Article 4 - L’instance dirigeante compétente 
Art. 4.1 - Répartition des compétences

1. L’instance dirigeante, communément appelé Comité directeur,  est chargée de diriger et
d’administrer le Comité Départemental.

2. Le Comité directeur est compétent pour adopter les règlements du Comité Départemental,
en harmonie avec les règlements fédéraux et régionaux, autres que ceux qui sont adoptés
par l’Assemblée générale, notamment le règlement sportif départemental et le règlement
intérieur.

Art. 4.2 - Composition, fonctionnement
1. Le Comité  Départemental  est  administré  par  un Comité  directeur  constitué  de  (3  à  9)

membres.
2. La représentation des femmes au sein du Comité directeur sera respectée en attribuant un

nombre de sièges en proportion du nombre de licenciées éligibles.
3. Un  médecin  licencié  au  sein  du  département,  s'il  existe,  siègera  au  sein  du  Comité

directeur, hors quota des membres avec voix consultative
4. Les membres associés, définis par l'article L. 131-3 du code du Sport, peuvent siéger au

Comité directeur sur invitation du Président avec voix consultative.

Art. 4.3 -Modalités de l’élection du Comité directeur 

1. Les membres du Comité directeur sont élus par l’Assemblée générale au scrutin uninominal
pour une durée de quatre ans. Ils sont rééligibles.
Le scrutin est organisé sous le contrôle de la Commission de surveillance des opérations
électorales prévue à l'article 6.1 de la section 2 des statuts. 
Les membres du Comité directeur sont élus, par l’Assemblée générale, au titre des licences
annuelles délivrées au cours du dernier exercice achevé. 
L’élection d’un membre du Comité directeur se fait au scrutin uninominal à deux tours. Le
vote se déroule à bulletin secret. Pour être élu, le candidat doit recueillir la majorité absolue
des voix exprimées au premier tour où  la majorité relative au second tour, en obtenant
toutefois au moins le tiers des voix exprimées. Les bulletins blancs ou nuls sont exclus.

2. Le mandat du Comité directeur expire au plus tard le 31 mars suivant les jeux Olympiques
d’été ou par révocation comme prévu à l'article 4.4.

3. Ne peuvent être élus membres du Comité directeur : 
- les mineurs de moins de 16 ans.
- les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur

inscription sur les listes électorales.
- les  personnes  de  nationalité  étrangère  condamnées  à  une  peine  qui,  lorsqu’elle  est

prononcée  contre  un  citoyen  français,  fait  obstacle  à  son  inscription  sur  les  listes
électorales.

- les  personnes  à  l’encontre  desquelles  a  été  prononcée  une  sanction  d’inéligibilité  à
temps, notamment pour manquement grave aux règles techniques du sport constituant
une infraction à l’esprit sportif. 

4. Les postes  vacants  au  sein  du Comité  directeur  avant  l'expiration de ce mandat,  pour
quelque cause que ce soit, sont pourvus lors de l'Assemblée générale suivante dans les
conditions prévues par l'alinéa 1 du présent article. 

5. En cas de vacance de candidat au Comité directeur lors de l’Assemblée générale élective,
l’Assemblée générale doit décider des modalités de sa mise en sommeil pour une durée
maximale d’un an ou convoquer une Assemblée générale de dissolution conformément à
l’article 11 ci-dessous.

Art. 4.4 - Destitution du Comité directeur 

Statuts 

Statuts - Comité Départemental 54 

4/13



Le Comité directeur peut être démis de ses fonctions dans les conditions suivantes :
- par démission de la majorité de ses membres élus,
- par une Assemblée générale réunie dans ce but ; elle est réunie à la demande d’au moins

la moitié des représentants constituant l’assemblée et représentant au moins la moitié des
voix. Elle ne peut délibérer que si les deux tiers des représentants, portant au moins les
deux tiers des voix sont présents. La décision est validée par la majorité absolue des voix
exprimées.

Article 5 – Modalités d’organisation et de fonctionnement 

Art. 5.1 Organisation générale
Un Président du Comité Départemental est choisi parmi les membres du Comité directeur élu.
Sur proposition de celui-ci, il est élu par l’Assemblée générale à bulletin secret. Il doit recueillir
la majorité absolue des voix exprimées pour être élu.  
Sont incompatibles avec le mandat de Président du Comité Départemental les fonctions de
chef d’entreprise, de Président de conseil  d’administration, de Président et de membre de
directoire,  de Président  de conseil  de surveillance,  d’administrateur  délégué,  de directeur
général,  directeur  général  adjoint  ou  gérant,  exercées  dans  les  sociétés,  entreprises  ou
établissements,  dont  l’activité  consiste  principalement  dans  l’exécution  de  travaux,  la
prestation  de  fournitures  ou  de  services  pour  le  compte  ou  sous  le  contrôle  du  Comité
Départemental,  de  ses  organes  internes  ou  des  associations  qui  lui  sont  affiliées.  Ces
dispositions sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée,
exerce  en  fait  la  direction  de  l’un  des  établissements,  sociétés  ou  entreprises  ci-dessus
mentionnés.

Dans le cas où le candidat présenté par le Comité directeur n’obtiendrait  pas la majorité
absolue, le Comité directeur présente un nouveau candidat qui doit être élu dans les mêmes
conditions.

En cas de vacance de candidat au poste de Président lors de l’Assemblée générale élective,
l’Assemblée générale  doit  décider  des  modalités  de sa  mise en sommeil  pour  une durée
maximale  d’un an ou convoquer  une Assemblée générale  de dissolution  conformément à
l’article 11 ci-dessous.  

Tout contrat ou convention passé entre l’association d'une part,  et un membre du Comité
directeur, son conjoint ou un proche, d'autre part, est soumis pour autorisation au Comité
directeur et présenté pour information à la plus prochaine Assemblée générale. 

Le Président est aidé dans sa tâche par un Bureau constitué de 3 personnes. Il se compose au
minimum  du  Président,  du  Secrétaire  Général,  du  Trésorier.  Un  vice-président,  trésorier-
adjoint, secrétaire-adjoint peuvent être mis en place si le nombre de membres le permet. Ces
postes sont pourvus par vote à bulletin secret par le Comité directeur en son sein. Pour être
élu, le candidat doit recueillir la majorité absolue. 
Le Bureau devra respecter les dispositions de l’article Article L131-8 du code du sport (II.2)
relative à la mixité de cette instance. 
En cas de vacance d'un des membres du Bureau, une nouvelle élection aura lieu lors de la
réunion suivante du Comité directeur.
Le  Président  ordonnance  les  dépenses  dans  le  respect  du  budget  voté  par  l’Assemblée
générale et selon les critères du règlement financier. 
Il  représente le  Comité  Départemental  dans  tous  les  actes  de  la  vie  civile  et  devant  les
tribunaux.
Il peut déléguer certaines de ses attributions telles que : 
- les actes bancaires au trésorier,
- les mouvements postaux, non financiers, au secrétaire administratif.
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La représentation du Comité Départemental  en justice ne peut être assurée,  à défaut du
Président,  que  par  un  mandataire  agissant  en  vertu  d’un  pouvoir  spécial  accordé  par  le
Président.

En cas de vacance de la Présidence en cours de mandat,  la fonction est assurée par un
membre du Bureau élu au scrutin secret par le Comité directeur. L’élu occupe le poste jusqu’à
l’Assemblée générale suivante.
En cas d’empêchement ou d’incapacité temporaire du Président le secrétaire général assure
l’intérim. 

Le  Comité  directeur  peut  mettre  fin  au  mandat  du  Bureau  directeur  ou  de  l’un  de  ses
membres sur proposition d’au moins les deux tiers d’entre eux. 

Le Comité directeur met en œuvre les décisions de l’Assemblée générale, organise et anime
la vie de l’association, dans le cadre fixé par les statuts. Chacun de ses membres peut être
habilité  par  le  conseil  à  remplir  toutes  les  formalités  de  déclaration  et  de  publication
prescrites par la législation et tout autre acte nécessaire au fonctionnement de l’association
et décidé par le Comité directeur.

Article 5.2 Fonctionnement du Comité directeur 

A/Le Comité directeur se réunit de plein droit en session au moins quatre fois par an et autant
de fois que nécessaire. A chacune de ses réunions, le Comité fixe la date et le lieu de la
réunion suivante ; à défaut, la date est arrêtée par le Président au moins trois semaines à
l’avance.  Dans les 8 jours  précédant  la  réunion,  les membres reçoivent  l'ordre du jour
arrêté par le Bureau. A cet ordre du jour, sont joints les dossiers des questions nécessitant
une étude préalable. Chaque membre peut demander, au plus tard quinze jours avant la
date de la réunion, l’inscription d’un sujet particulier à l’ordre du jour.
Le Comité directeur ne délibère valablement sur l’ordre du jour que si le tiers au moins de
ses membres est présent représentant la moitié des voix.

B/Le Président peut demander au personnel salarié du Comité Départemental d’assister en
tout ou partie des sessions du Comité directeur. 
Peuvent  être  invités,  par  le  Président,  à  assister  aux  séances  du  Comité  directeur  du
Comité départemental avec voix consultative, un représentant du Ministre des Sports, ou
toute personne qui peut apporter des éléments sur un sujet inscrit à l’ordre du jour, un
membre du Comité directeur de la Fédération et de la Direction Technique National.

C/ Les votes du Comité sont acquis à la majorité des suffrages exprimés par les membres
présents, les bulletins blancs ou nuls étant exclus. La voix du Président est, dans tous les
cas, prépondérante en cas de partage des voix. Tout vote entraîne l’établissement d’un
procès-verbal après contrôle nominatif des votants. 
Les votes par procuration sont admis. Un membre du Comité ne peut porter qu’une seule
procuration. 
Le quorum nécessaire à la validité des travaux du Comité est des deux tiers des voix. Ces
dispositions de quorum et de scrutin, sont applicables aux réunions de Bureau. 

D/En cas d’urgence ou lorsque la question ne nécessite pas de réunion, le Président peut, par
correspondance, demander l’avis des membres du Comité ou du Bureau. 

E/ Les votes ont lieu obligatoirement à bulletin secret s'ils comportent : 
- une motion de confiance ou de défiance avec renvoi devant l’Assemblée générale, 
- une demande de modification des statuts ou du règlement intérieur, 
- toute autre question à la demande de 10 % des électeurs présents, 
- une décision à caractère nominative.

F/ Tout membre du Comité ou de Bureau qui aura manqué à trois séances consécutives, soit
au Comité soit au Bureau pourra perdre sa qualité de Membre du Comité ou du Bureau, sur
décision du Comité directeur.
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G/Le compte-rendu de chaque réunion de Bureau ou de Comité est envoyé au plus tard dans
les 15 jours qui suivent, à chacun des membres du Bureau ou du Comité. Ces derniers
peuvent demander par écrit des rectifications. Le procès-verbal comportant éventuellement
les rectifications demandées devra être adopté à l’ouverture de la séance suivante. Cette
version approuvée est versée aux archives départementales et adressée à la fédération, à
la Ligue et aux clubs.

H/Un  extrait  significatif  de  ce  procès-verbal  sera  diffusé  par  le  bulletin  d'information
départemental dans les meilleurs délais.

I/ Le Bureau a pour mission :
- la gestion courante du Comité Départemental,
- la préparation des réunions du Comité directeur,
- la préparation des documents de base et conventions, etc.

Article 6 - Autres organes du Comité Départemental 

Art. 6.1 - Il est constitué une commission de surveillance des opérations électorales chargée
de veiller, lors des opérations de vote relatives à l’élection du Président, du Comité directeur
et du Bureau directeur, au respect des dispositions prévues par les statuts.

1. Elle se compose d'au moins deux membres qui  ne peuvent être ni  membre du Comité
directeur,  ni  candidat  à  une  fonction  donc  l’accès  est  lié  à  un  vote,  au  niveau
départemental.  Ces membres doivent avoir des compétences reconnues en matière des
règlements et des textes de loi régissant le milieu associatif sportif. Cette compétence leur
sera reconnue par les actions de dirigeant qu'ils auront menées dans le milieu associatif
dans les années antérieures. Ils sont désignés par le Président du Comité Départemental.

2. Le mandat de cette commission ne peut prendre fin qu’après le renouvellement du Comité
directeur qui l’a mise en place.

3. Cette commission est activée lors de chaque élection en Assemblée générale. Elle peut être
amenée à effectuer tous contrôles et vérifications utiles sur demande du Comité directeur
ou des représentants participant au vote.

4. Cette commission a compétence pour : 
A/émettre un avis sur la recevabilité des candidatures, 
B/ avoir accès à tout moment aux Bureaux de vote, leur adresser tout conseil et émettre à

leur intention toute observation susceptible de les rappeler au respect des dispositions
statutaires,

C/ de se faire présenter tout document nécessaire à l’exercice de ses missions,
D/ exiger, en cas de constatation d’une irrégularité, l’inscription d’observations au procès-

verbal, soit avant la proclamation des résultats, soit après cette proclamation. 
Art.  6.2  - Outre  les  commissions  dont  la  création  est  prévue  par  la  loi  et  les  textes
d'application, le Comité directeur institue les commissions nécessaires au fonctionnement du
Comité Départemental en relation avec les commissions fédérales et régionales. Le Comité
directeur  désigne le  responsable  de chacune des  commissions.  Un membre au  moins  du
Comité directeur doit siéger dans chacune de ces commissions. 

SECTION III - RESSOURCES ANNUELLES

Article 7 - Les ressources 
Le Comité Départemental tire ses ressources :
- du revenu de ses biens,
- des cotisations, redevances, amendes et souscriptions de ses membres,
- du produit des manifestations,
- des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics,
- des  ressources  créées  à  titre  exceptionnel,  s’il  y  a  lieu  avec  l’agrément  de  l’autorité

compétente,
- du produit des rétributions perçues pour services rendus,
- toute autre ressource permise par la loi.
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Article 8 - La comptabilité  

Art. 8.1 - La comptabilité du Comité Départemental  est  tenue conformément aux lois et
règlements en vigueur en matière de comptabilité générale et analytique. Elle est adressée à
la Ligue et à la Fédération à la clôture de l'exercice annuel.

Art.  8.2  - Une  comptabilité  distincte,  formant  un  chapitre  de  la  comptabilité  du  Comité
Départemental, peut être tenue dans le cas de création d’établissements.

Art.  8.3  - Chaque  année,  du  Comité  Départemental  justifie  auprès  de  l'état  et  des
collectivités de l’emploi des subventions reçues au cours de l’exercice écoulé.

Article 9 – Contrats 
Tout contrat ou convention, pouvant avoir un impact sur les finances, passé entre le Comité
Départemental,  d’une part,  et  une personne morale  ou physique privée,  d’autre part,  est
soumis pour autorisation au Comité directeur et présenté pour information à la plus prochaine
Assemblée générale selon les règles définies par le règlement financier.

SECTION IV - MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article 10 - Modifications des statuts 

Art. 10.1 - Les statuts ne peuvent être modifiés, avec l'accord de la Fédération, que par une
Assemblée générale prévue à cet effet, sur proposition du Comité directeur ou sur proposition
du dixième des membres de l'Assemblée générale, représentant au moins le dixième des
voix. Les modifications doivent être conformes aux textes fédéraux.
Un exemplaire des nouveaux statuts signés sera adressé à la fédération sous huitaine.

Art.  10.2  - Dans  l'un  et  l'autre  cas,  la  convocation,  accompagnée  d'un  ordre  du  jour
mentionnant les propositions de modification, est adressée à toutes les associations sportives
affiliées au Comité Départemental 21 jours au moins avant la date fixée pour la réunion de
l'assemblée. 

Art. 10.3 - L'Assemblée générale ne peut, légalement, modifier les statuts que si la moitié au
moins de ses membres, représentants au moins les deux tiers des voix, sont présents. Si ce
quorum n'est pas atteint, l'assemblée est de nouveau convoquée, mais avec au moins 8 jours
d’intervalle,  avec  le  même ordre  du  jour.  La  convocation  est  adressée  aux  membres  de
l'assemblée quinze jours au moins avant la date fixée pour la réunion. L'Assemblée générale
statue alors, sans condition de quorum.

Art. 10.4 - Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des voix
valablement exprimées (les abstentions sont des voix non-exprimées).

Article 11 – Dissolution 

Art. 11.1 - L'Assemblée générale ne peut prononcer la dissolution du Comité Départemental
que si elle est convoquée spécialement à cet effet et avec l'aval de la fédération.
Art. 11.2 - Elle se prononce dans les conditions prévues pour la modification des statuts.

Art. 11.3 - En cas de dissolution, l'Assemblée générale désigne un ou plusieurs commissaires
chargés de la liquidation des biens du Comité Départemental. Ces derniers seront reversés à
la Ligue.

Article 12 – Délibérations 
Les  délibérations  de  l'Assemblée  générale  concernant  la  modification  des  statuts,  la
dissolution du Comité Départemental et la liquidation de ses biens sont adressées sans délai à
la Direction Départementale des Sports.

SECTION V - SURVEILLANCE ET PUBLICITE

Article 13 – Communications 
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Art. 13.1 - Le Président du Comité Départemental ou son délégué  fait connaître, dans les
trois mois, à la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l’arrondissement où elle
a son siège tous les changements intervenus dans la direction du Comité Départemental.

Art.  13.2 - Les  procès-verbaux de  l’Assemblée  générale  et  les  rapports  financiers  et  de
gestion  sont  communiqués  chaque  année  à  la  Ligue,  le  cas  échéant,  aux  membres
mentionnés ci-dessus à l'article 2.2, ainsi qu’à la Direction Départementale des Sports.

Art. 13.3 - Les règlements édictés par le Comité Départemental sont publiés dans le bulletin
du  Comité  Départemental,  une  publication  par  moyen  électronique  peut  être  utilisée  en
complément.

Article 14 - Surveillance 

Art.  14.1  - Les  documents  administratifs  du  Comité  Départemental  et  les  pièces  de
comptabilité,  dont  un  règlement  financier,  sont  présentés  sans  déplacement,  sur  toute
réquisition du Ministre des Sports ou de son délégué, à tout fonctionnaire accrédité par l’un
d’eux. Le rapport moral et le rapport financier et de gestion sont adressés chaque année à la
Ligue et à la Direction Départementale des Sports.

Art.  14.2  - Le  Ministre  des  Sports  a  le  droit  de  faire  visiter  par  ses  délégués  les
établissements  fondés  par  le  Comité  Départemental  et  de  se  faire  rendre  compte  des
conditions de leur fonctionnement.

Ces statuts ont été adoptés par l'Assemblée générale réunie le 30 janvier 2026

Le Président(e) du Comité Départemental Le  Secrétaire  général  du  Comité
Départemental
POGU Philippe BECKER Philippe
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ANNEXE 1

CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN

Textes de référence : 

- annexe au décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article
10-1de la loi  n° 2000-321 du 12 avril  2000 et approuvant le contrat  d’engagement
républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un
agrément de l’État)

- Contrat  d’engagement  Républicain  du  ministère  des  sports  annexé  au  contrat  de
délégation de la FFCO

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à
l'intérêt  général  justifient  que  les  autorités  administratives  décident  de  leur  apporter  un
soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues
professionnelles.  L'administration,  qui  doit  elle-même  rendre  des  comptes  aux  citoyens,
justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est
fondée  à  s'assurer  que  les  organismes  bénéficiaires  de  subventions  publiques  ou  d'un
agrément  respectent  le  pacte  républicain.
A cette fin la loi  n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la
République a institué le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent
contrat a pour objet de préciser les engagements que doit prendre toute fédération agréée
ainsi que toute association affiliée et déconcentrée, bénéficiant ainsi de l’agrément fédéral et
pouvant solliciter une subvention publique. Ainsi, toute comme la fédération agréée, chaque
association  affiliée (et  déconcentrée)  «  s'engage (…) à respecter  les  principes  de liberté,
d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la
République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République », « à
s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public »,  « à veiller à la protection de
l’intégrité physique et morale des personnes, en particulier des mineurs, vis-vis, notamment,
des  violences  sexistes  et  sexuelles »  et  enfin  à  favoriser  la  formation  des  acteurs  pour
détecter, signaler et prévenir ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues,
notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se
réunir, de manifester et de création.

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le respect des lois de la République s'impose aux associations, qui ne doivent entreprendre ni
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inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner
des  troubles  graves  à  l'ordre  public.
L'association  s'engage à  ne  pas  se  prévaloir  de  convictions  politiques,  philosophiques  ou
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités
publiques.
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.

Statuts 

Statuts - Comité Départemental 54 

11/



ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'association s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des
tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme
abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression.
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations dont l'objet est fondé sur des
convictions,  notamment  religieuses,  requièrent  de  leurs  membres  une  adhésion  loyale  à
l'égard des valeurs ou des croyances de l'organisation.

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'association  s'engage  à  respecter  la  liberté  de  ses  membres  de  s'en  retirer  dans  les
conditions prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être
arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'association s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi.
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne
pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité
de genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou
une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en
rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles
discriminations.
Elle  prend les mesures,  compte tenu des moyens dont elle  dispose,  permettant  de lutter
contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'association s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme.
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers,
l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne
pas  cautionner  de  tels  agissements.  Elle  s'engage à  rejeter  toutes  formes de racisme  et
d'antisémitisme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'association s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à
porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et
l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses
activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence.
Elle  s'engage  à  ne  pas  créer,  maintenir  ou  exploiter  la  vulnérabilité  psychologique  ou
physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que
ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou
des tentatives d'endoctrinement.
Elle  s'engage en particulier  à  n'entreprendre aucune action  de nature à compromettre  le
développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et
leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la
République.

Fait à Toul, le 6 janvier 2026

Pour l’association CDCO54
Son président POGU Philippe
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